Regulisation et reconnaissance d'un enfant

Par BETCHY, le 01/11/2009 a 17:35

Bonjour,rnPourriez m'informer sur les démarches a suivres pour régulariser la naissance d'un
enfant d'une mere Africaine a savoir que je suis le pére de cet enfant et que je suis
francais.rnCet enfant a été déclarer auprés des autorités du pays de naissance a savoir le
Congo Brazzaville avec reconnaissance de paternité par moi-méme.rnMais je voudrais que
cet enfant soit reconnu de nationnalité Francaise par le droit du sang.rnEst-ce que par la suite
je pourrais bénéficier au regroupement familial et quelles sont les démarches a suivre.rngEn
vous remerciant d'avance.rnSinceres salutations.
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